
ÉCOLE SAINT-MARC 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 

 

Procès-verbal de la rencontre régulière du 12 juin 2023 

 

Étaient présents : 

Véronique Bussières    Parent | Présidente  

Pierre-Laurent Boudrias  Parent | vice-président 

Simon Meagher  Parent | Secrétaire 

Chantal Sweeney  Technicienne Service de garde 

Catherine Barahona-Dussault Parent 

Amélie Pednault  Enseignante orthopédagogue 

Simon Fournier  Parent Substitut 

Pascal Lafrance  Enseignant 

Bernard Dostie   Enseignant 

Harmonie Fortin-Léveillé Parent 

 

 

Étaient absents :  

Lilian Lopez   Parent 

Salomé Fontolliet  Parent Substitut 

 

 

Invités :  

O’Neill Langlois  Directeur 

 

 

1. Ouverture de l’assemblée, vérification du quorum, mot de bienvenue 

Véronique Bussières préside le CÉ du 12 juin 2023. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

Résolution 2023-06-06-01 

Véronique Bussières propose l’adoption de l’ordre du jour avec les modifications 

mentionnées. 

 

3. Bons coups à souligner et nouvelles des nôtres 

- Fête de fin d’année du conseil d’élèves et OPP fut un succès 

- Tournoi de hockey cosom 

- Spectacle culturel (environ 300 personnes) 

 

4. Période réservée au public 

Aucun public présent.  

 

5. Adoption du procès-verbal du 9 mai 2023 

Résolution 2023-06-06-02 

Simon Fournier propose l’adoption du procès-verbal de la réunion du 9 mai 2023. 

 

 

6. Service de garde 



6.1  Informations 

  -   Les nouveaux postent ont été comblés 

        

6.2. Planification des journées pédagogiques pour 2023-2024- suite 

 

  La planification avance bien.  

 

6.3  Nouvelle facturation à la période 

  - Bloc spécifique pour le mercredi pm (14h30 à 15h30) 

  - Maximum de 3$ / heure  

  - Voir grille pour les différentes tarifications 

  - La tarification est harmonisée avec la politique du CSSDM.  

 

7. Points de discussions et de décisions 

7.1  Budgets 

 7.1.1 Budget école – présentation finale 

 

O’Neill présente le budget à jour aux membres du CÉ. Rien de particulier à signaler sur 

les budgets globaux. La situation financière de l’école est saine.  

 

Pour ce qui est du fonds 9, des activités et projets école équivalent à une somme 

d’environ 24k$ ont été approuvés au long de l’année. En tenant compte des levées de 

fonds effectuées cette année, environ 90k$ resteront dans le fonds.  

 

     

 7.1.2 Transfert fonds 4-9 

 

Afin de couvrir les dépenses effectuées en 2022-2023 au fonds 9 (activités), le directeur 

demande l’autorisation de prendre les sommes nécessaires au fonds 4. Il précise que 

toutes ces dépenses ont été discutées en cours d’année au conseil d’établissement, mais 

qu’on attend en fin d’année pour faire un seul transfert de fonds. Les membres du CÉ 

approuvent le transfert.  

 

Résolution 2023-06-06-03 

Le transfert des sommes du fonds 4 vers le fonds 9 est approuvé à l’unanimité par les 

membres du CÉ. 

 

 7.1.3 Adoption du budget pro-format 

 

Le budget pro-format est présenté au CÉ qui posent des questions de précisions.  

 

Résolution 2023-06-06-04 

Véronique Bussières propose l’adoption du budget 2023-2024.  Une note sur 

l’explications des allocations supplémentaires sera fournie. 

 

 

7.2  Approbation de la liste des fournitures scolaires 



Les listes sont présentées au CÉ. Il n’y a aucun dépassement de la limite de coût établie 

par le CÉ. 

 

Résolution 2023-06-06-05 

La Liste des fournitures scolaires proposée pour l’année 2023-2024 est adoptée à 

l’unanimité par les membres du CÉ. 

 

 

7.3  Adoption du projet éducatif 

 

Les membres du CÉ discute des objectifs proposés dans le projet éducatif. Il est décidé 

de l’adopter tel quel.  

 

Résolution 2023-06-06-06 

Simon Meagher propose l’adoption du projet éducatif de l’école St-Marc et est 

adoptée à l’unanimité. 

 

7.4  PEVR – dernière consultation 

 

La direction consulte une dernière fois les membres du CÉ sur le Plan d’engagement 

vers la réussite. Les membres soulignent l’importance de maintenir et augmenter les 

services aux élèves.  

 

7.5  Présentation de l’horaire 2023-2024 

7.6  Présentation du calendrier scolaire 2023-2024 

7.7 Actualisation du Plan de lutte contre la violence et l’intimidation – 

adoption 

Les résultats de l’évaluation sont présentés au CÉ. La situation est bonne à Saint-Marc 

et la violence et l’intimidation de sont pas des problèmes majeurs. Les actions 

proposées sont en lien avec la situation constatée.  

 

Résolution 2023-06-06-07 

Véronique Bussières propose l’adoption du plan de lutte contre la violence et 

l’intimidation, appuyée par Harmonie Fortin-Léveillé. 

 

Résolution 2023-06-06-08 

Simon Fortin propose l’adoption de l’évaluation du plan de lutte contre la violence et 

l’intimidation, appuyée par Véronique Bussières. 

 

 

7.8 AGA – rencontre à planifier, postes en élection 

 Date : 19 septembre 2023 

 Postes réguliers en élection : 

 Simon Meagher (ne se représente pas) 

Pierre-Laurent Boudrias 

Liliane Lopez (ne se représente pas) 

 



Véronique écrira aux membres du CÉ en début d’année scolaire pour planifier une 

rencontre de préparation pour l’AGA.  

 

7.9 Sorties et activités 

 - Sortie Inter-miel (maternelles) – 19 juin. Payé par le 25$ du CÉ et 13,30$ 

provient du fonds Écoles inspirantes 

 - L’école et les arts. Coûts couverts par des mesures de l’école 

1er cycle : Spectacle en novembre 2023 et avril 2024,  

3e cycle : Spectacle « les mots secrets » (date à déterminer);   

Préscolaire : 2 spectacles : « au bout du compte » et « il faut toujours faire 

comme les grands » 

   

Résolution 2023-06-06-09 

Pierre-Laurent Boudrias propose l’adoption des sorties proposées ci-dessus. 

 

 

7.10 Mesures protégées 

 

O’Neill explique que les budgets alloués aux mesures protégées ont bien été dépensés 

tel que prévu en février dernier.  

 

Résolution 2023-06-06-10 

Bernard Dostie propose l’adoption des mesures protégées énumérées. 

Véronique Bussières adoptent les mesures protégées. 

 

 

8. Rapport des partenaires 

8.1  Représentants de l’OPP 

8.1.1 Fête de la rentrée (épluchette) –  

   

Budget demandé de 2000$ 

Date : 8 septembre 

 

8.1.2  Levée de fonds (marchandise) – demande d’approbation 

 

L’OPP propose une nouvelle levée de fonds visant la vente de marchandise à 

l’effigie de l’école Saint-Marc. La présidente du CÉ souligne que la vente de 

marchandise produite à bas coût dans des pays en voie développement (dans des 

conditions humaines discutables) pour payer des activités à nos enfants va 

l’encontre des valeurs de l’école. Elle insiste sur le fait que les fournisseurs doivent 

répondre à des critères stricts.  

 

Le CÉ accepte que l’OPP aille en appel d’offre a visant des fournisseurs répondant 

à des critères éthique et environnementaux, mais pas avec un objectif de lever des 

fonds supplémentaires. Les coûts pourraient être couverts par les fonds disponibles 

dans la caisse du CÉ. Le projet est salué pour augmenter le sentiment 

d’appartenance à l’école. 

 



8.1.3  Soirée cinéma –  

Budget demandé de 1200$ 

En septembre, avec la compagnie Ciné-Ruel. 

 

8.1.4  Échange de costumes Halloween et dons volontaires –  

L’OPP demande l’approbation de la tenue d’une activité d’échange de costumes 

d’Halloween, avec des dons volontaires.  

 

Résolution 2023-06-06-11 

Bernard Dostie propose l’adoption des demandes de l’OPP des points 8.1.1, 8.1.3 et 

8.1.4 ci-dessus.   

 

 

8.2 Comité de parents 

 

  Rien à signaler 

 

9. Points d’informations 

9.1  Mouvement de personnel 

 
O’Neill Langlois et Tascha Kaufling, respectivement directeur et directrice adjointe par 

intérim, quittent St-Marc 

  

 

10. Varia 

10.1  Toile de la cour 

  Doit être enlevée le 26-27 juin. 

 

 

11. Mise à jour des points reportés du CÉ précédent  

 

 

Tâches Responsable Échéance Statut 
    

    

    

 

12. Levée de l’assemblée à 22h00 

 

  

Nouveaux points reportés au prochain CÉ 

 

Tâches Responsable Échéance Statut 
Déléguer une personne pour calendrier de livrables    

    

    

 

 

Prochaine rencontre (préparation à l’AGA): à déterminer  


